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Résumé

En dépit du refus du premier ministre du Québec de reconnaître l’existence du « racisme 
systémique » au Québec, jugeant ce terme trop culpabilisant pour la majorité, il existe une 
importante littérature officielle, scientifique et communautaire au Québec et au Canada — 
et une jurisprudence en matière de discrimination — qui ont défini le racisme systémique 
et démontré ses logiques et manifestations en éducation. Or, si le phénomène est attesté 
de longue date, ses manifestations plus subtiles (comme le biais « d’adultification » 
des jeunes noir[e]s), qui ont des effets systémiques, ne sont pas toujours connues et 
reconnues par les acteurs scolaires. Cet article repose sur une recension non systématique 
et non exhaustive des rapports d’enquête, statistiques et études empiriques au Québec, 
au Canada et aux États-Unis, dont les grands constats convergent quant aux biais, 
stéréotypes et préjugés envers les jeunes noir[e]s et à leurs effets systémiques, malgré des 
contextes nationaux différents. L’objectif était avant tout pédagogique : montrer que le 
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racisme invisibilisé rend les problèmes des élèves noirs non reconnus ou marginaux, ce 
qui conduit à une sous-protection (under-protecting) et à une prise en compte négligée de 
leurs besoins ou, à l’inverse, à des conduites de surveillance accrue (over-policing) et de 
profilage à l’égard des jeunes noir[e]s.
Mots-clés : biais, stéréotypes, racisme systémique, Noir[e]s, éducation

Abstract

Despite the refusal of the Prime Minister of Quebec to recognize the existence of 
“systemic racism” in Quebec, deeming this term too guilt-inducing for the majority, there 
is significant official, scientific, and community literature in Quebec and Canada—and 
case law in matters of discrimination—that has documented systemic racism and its 
various manifestations in education. However, although the phenomenon has long been 
documented, its more subtle manifestations (such as the “adultification” bias of young 
Black people), which have systemic effects, are not always known and recognized by 
school stakeholders. This article is based on a non-systematic and non-exhaustive review 
of survey reports, statistics, and empirical studies in Quebec, Canada, and the United 
States, the main findings of which converge regarding biases, stereotypes, and prejudices 
against young Black people and their systemic effects, despite different national contexts. 
The objective was above all educational: to show that invisible racism causes the 
problems of Black students to go unrecognized or become marginalized, which leads to 
less protection (under-protecting) and consideration of their needs—or, conversely, to 
over-policing and profiling behaviour toward young Black people.
Key words : bias, stereotypes, systemic racism, young Black people, education
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Introduction

L’éducation et la formation du personnel scolaire s’inscrivent dans un contexte de 
diversification de la population scolaire. Au Canada, en 2021, les minorités dites 
« visibles1 », selon cette variable du Recensement, forment 26,5 % de la population totale 
(Statistique Canada, 2022a) et, parmi les minorités visibles, 15,6 % sont Noir[e]s et 
représentent 4,3 % de la population totale du pays et 16,1 % de la population racialisée 
(Statistique Canada, 2022b). La population noire est relativement jeune, l’âge médian 
étant de 30,2 ans pour les Noir[e]s contre 41,2 ans pour la population totale. Les enfants 
de moins de 15 ans représentent 26,1 % de la population noire, mais seulement 16,5 % de 
la population totale en 2021. Selon les projections de Statistique Canada, la population 
noire canadienne pourrait doubler, passant de 1,5 million en 2021 à plus de 3 millions en 
2041 (Statistique Canada, 2022a). Au Québec, toujours en 2021, les communautés noires 
forment la plus importante minorité visible et la deuxième après l’Ontario ; la population 
noire représente 5,1 % de la population québécoise (Statistique Canada, 2022b) et 30 % 
de l’ensemble des personnes issues de minorités visibles au Québec. Près de la moitié des 
personnes noires de ces communautés sont nées au Québec. 

Selon les résultats de l’Enquête sociale générale (ESG) sur la sécurité des 
Canadiens de 2019 (Cotter, 2022 ; Statistique Canada, 2022b), près de la moitié 
(46 %) des personnes noires de 15 ans et plus ont déclaré avoir été victimes d’au 
moins une forme de discrimination au cours des cinq années ayant précédé l’enquête, 
comparativement à 16 % de la population non autochtone n’appartenant pas à une 
minorité visible. Plus de la moitié (53 %) des Noir[e]s de 15 à 44 ans et 65 % des 

1	 Un groupe est racisé ou racialisé lorsqu’au sein d’un rapport social inégal, il est naturalisé à partir 
d’une différence arbitraire, réelle ou imaginaire : langue, religion, couleur... La racialisation construit 
et essentialise des différences comme des « marques » naturelles et irréductibles, afin de les ériger en 
barrières infranchissables et de justifier ainsi des pratiques de discrimination, d’exclusion, d’oppression, 
d’exploitation, d’inégalité ou de marginalisation des membres d’un groupe minorisé. Les inégalités 
que ces processus engendrent sont mesurées à partir de la variable de « minorité visible » dans le recen-
sement canadien, dont les catégories ont été définies dans la Loi sur l’équité en matière d’emploi. Il 
s’agit des « personnes, autres que les autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou qui n’ont pas la 
peau blanche ». Les principales catégories de minorités visibles dans le recensement sont les personnes 
sud-asiatiques, chinoises, noires, philippines, arabes, latino-américaines, asiatiques du Sud-Est, asia-
tiques occidentales, coréennes et japonaises. Les personnes issues de minorités visibles peuvent être 
immigrantes ou non immigrantes. (Statistique Canada : https://www23.statcan.gc.ca/imdb/p3Var_f.
pl?Function=DEC&Id=45152).
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Noir[e]s qui étaient nés au Canada avaient été victimes de discrimination au cours des 
cinq années ayant précédé l’enquête, que ce soit dans les magasins, les banques, les 
restaurants, à l’école ou dans les relations avec la police. L’ESG de 2019 indique que la 
proportion de personnes noires qui ont déclaré avoir été victimes de discrimination était 
bien supérieure à la proportion observée par l’ESG en 2014 (46 % par rapport à 28 %). 

Le secteur de l’éducation ne fait pas exception, comme en témoignent des 
dizaines de rapports officiels et d’études empiriques sur le racisme et les discriminations 
dans ce secteur depuis des décennies. Plusieurs recherches empiriques et rapports 
d’enquêtes et de consultations montrent que, pour certains groupes racisés au Québec, de 
nombreux facteurs affectant leur parcours du primaire jusqu’aux études postsecondaires 
produisent une situation de racisme systémique. C’est le cas au Québec des personnes 
originaires d’Haïti ou d’Afrique subsaharienne, qui subissent davantage de profilage 
racial et d’actes discriminatoires de leurs pairs et du personnel scolaire au primaire et au 
secondaire (Collins et Magnan, 2018), et qui sont surreprésentées en adaptation scolaire 
et à la formation générale des adultes, avec une diplomation plus faible à l’université 
(Mc Andrew et al., 2015). 

Au Québec, la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse 
(CDPDJ) a récemment fait un bilan des recommandations mises en œuvre « 10 ans 
après » son rapport sur le profilage et la discrimination systémique (2020) envers les 
jeunes noir[e]s. 

Dans son Rapport de 2011, la Commission a émis 34 recommandations spé-
cifiques au profilage racial et à la discrimination systémique dans le milieu 
scolaire. Celles-ci portaient principalement sur l’application des mesures 
disciplinaires et des codes de vie, la réussite éducative, le parcours scolaire 
des élèves allophones en classes d’accueil ainsi que l’éducation des adultes. 
La Commission retenait en outre que toute mesure visant à favoriser la réus-
site éducative des élèves racisés ou issus de l’immigration doit tenir compte 
de l’interrelation entre les motifs « race », couleur, origine ethnique ou natio-
nale et celui de condition sociale. (p. 257)

Or, son bilan de 2020 constate :

En ce qui a trait d’abord à l’application des mesures disciplinaires et des 
codes de vie, aucune commission scolaire ayant participé au bilan ne rap-
porte que ses écoles interdisent expressément la discrimination systémique et 
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le profilage racial des élèves dans leurs politiques et règlements internes, tel 
que le recommandait la Commission en 2011. Les initiatives décrites par ces 
institutions pour mettre fin à la perpétuation des stéréotypes liés aux compor-
tements des élèves racisés et au recours disproportionné à des mesures disci-
plinaires envers eux apparaissent insuffisantes. (CDPDJ, 2020, p. 257)

La Commission ontarienne des droits de la personne (CODP) a aussi constaté 
récemment une augmentation du racisme dans les écoles publiques de l’Ontario (CDPDJ, 
2020 ; CODP, 2023). Dans le contexte d’une forte mobilisation du mouvement Black 
Lives Matter, elle a décidé, en 2023, d’entreprendre une démarche participative pour 
élaborer un plan d’action sur « le racisme systémique anti-Noirs qui sévit dans le secteur 
de l’éducation de l’Ontario »2, concept qu’elle définit comme l’ensemble des :

Préjugés, attitudes, croyances, stéréotypes et discrimination dirigés contre 
les personnes d’ascendance africaine et enracinés dans leur histoire et leur 
expérience uniques de l’esclavage et de son héritage. Le racisme anti-Noirs 
est profondément ancré dans les institutions, politiques et pratiques cana-
diennes, dans la mesure où il est soit fonctionnellement normalisé, soit 
rendu invisible pour la société blanche dans son ensemble. Le racisme anti-
Noirs se manifeste dans la marginalisation sociale, économique et politique 
actuelle des Afro-Canadiens, qui comprend des opportunités inégales, un 
statut socio-économique inférieur, un chômage plus élevé, des taux de pau-
vreté importants et une surreprésentation dans le système de justice pénale. 
(CODP, 2023)3

La CODP a amorcé ce processus par un recueil et un examen des 
recommandations faites dans 83 rapports comportant des données statistiques et 
empiriques sur 7 décennies (1948–2023), rapports qui ont « fait la preuve » de l’existence 
du racisme anti-Noirs dans l’éducation, mais aussi de l’inaction des autorités politiques 
ou scolaires à cet effet. 

2	 Voir le site de la CODP, Lutte contre le racisme anti-Noirs en éducation : https://www.ohrc.on.ca/fr/lutte-contre-le-racisme-
anti-noirs-en-education (sous-titre « Introduction et aperçu »).

3	 Le rapport reprend la définition du Gouvernement de l’Ontario, section Glossaire, sous-titre « Racisme 
envers les Noirs » : https://www.ontario.ca/fr/document/normes-relatives-aux-donnees-en-vue-de-repe-
rer-et-de-surveiller-le-racisme-systemique/glossaire 
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En dépit du refus du premier ministre du Québec de reconnaître l’existence 
du « racisme systémique » au Québec, jugeant ce terme trop culpabilisant pour la 
majorité (Boisclair, 2020), il existe une importante littérature officielle, scientifique 
et communautaire au Québec et au Canada — et une jurisprudence en matière de 
discrimination — ayant observé et décrit le racisme systémique et ses diverses 
manifestations en éducation. En décrivant la façon dont les biais, les stéréotypes et 
les préjugés envers les jeunes noir[e]s affectent les pratiques scolaires, les interactions 
sociales et les savoirs transmis à l’école, c’est l’effet préjudiciable de la discrimination 
systémique qui est démontrée. Souvent dépeints et perçus comme « problèmes », jeunes 
« à risque » ou « victimes », les écrits relèvent, année après année, aux États-Unis comme 
au Canada, que les enfants noirs sont plus susceptibles que les autres d’être arrêtés, 
accusés d’un crime, condamnés et punis (Commission spéciale sur le droit des enfants 
et la protection de la jeunesse [CSDEPJ], 2021 ; James et Turner, 2017 ; Lavergne et 
Dufour, 2020). Les données indiquent que, dès le primaire, les enfants noirs subissent les 
effets négatifs de ces biais, stéréotypes et préjugés, qui se traduisent par des disparités 
statistiquement significatives avec les autres enfants, entre autres quant aux mesures 
disciplinaires, à l’orientation vers des classes « spéciales », ou de niveau inférieur, aux 
suspensions et expulsions de l’école et aux signalements à la police et aux agences de 
protection de l’enfance (Smith et Harper, 2015 ; US Department of Education Office for 
Civil Rights, 2014, 2016, 2023a, 2023b ; Zellars, 2017).

Or, si le phénomène est attesté de longue date, ses manifestations plus subtiles, 
qui ont des effets systémiques, ne sont pas toujours connues et reconnues par les acteurs 
scolaires (Potvin et Mc Andrew, 2010). Les acteurs scolaires perçoivent encore souvent 
le racisme comme une haine et une violence extrême, passant ainsi sous silence, voire 
occultant les formes plus subtiles, comme les biais inconscients, les préjugés, stéréotypes 
et microagressions, qui ont des effets indirects et systémiques sur le climat, les pratiques, 
les normes ou les décisions institutionnelles (Delgado et Stefancic, 2000). Comme le 
personnel scolaire a reçu peu de formation sur ces phénomènes (Larochelle-Audet et al., 
2013 ; Potvin et al., à paraître), celui-ci peine à les reconnaître (Collins et Borri-Anadon, 
2021 ; Potvin et McAndrew, 2010). Au Québec, quelques études ont relevé l’occultation 
du racisme systémique à l’école, celui-ci étant perçu comme une accusation (Collins, 
2021 ; Potvin et Mc Andrew, 2010). La non-reconnaissance du « racisme systémique » par 
le premier ministre du Québec est aussi susceptible de maintenir légitime son occultation 
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par la recherche ou les milieux scolaires. Ce racisme invisibilisé rend les problèmes 
des élèves noirs non reconnus ou marginaux, ce qui conduit soit à une sous-protection 
(under-protecting), à une sous-évaluation de leurs problèmes et à une moindre prise en 
compte de leurs besoins (Brown-Jeffy et Cooper, 2011), soit, à l’inverse, à des conduites 
de surveillance accrue (« sur-surveillance » ou over-policing) et de profilage à l’égard des 
jeunes noir[e]s (Potvin et al., 2022). 

Les objectifs et aspects méthodologiques

Cet article a pour objectif principal de montrer qu’il existe de nombreux rapports 
d’enquête, statistiques et études empiriques au Québec, au Canada et aux États-Unis, 
dont les grands constats convergent quant aux biais, stéréotypes et préjugés envers les 
jeunes noir[e]s et à leurs effets systémiques. Cette démonstration peut être utile à des fins 
de formation initiale ou continue, car les formes subtiles du racisme et leurs effets sont 
souvent peu connus (et/ou reconnus) du personnel scolaire et du gouvernement actuel au 
Québec.  

La recension (non exhaustive) se concentre sur des études empiriques, des 
enquêtes statistiques, des avis et des rapports de consultations menées de manière 
indépendante par des commissions d’enquête, bureaux des droits ou commissions des 
droits au Québec, au Canada et aux États-Unis, qui font état de ces biais, stéréotypes 
et préjugés envers les jeunes noir[e]s et de leurs effets systémiques. L’article porte une 
attention spécifique à la façon dont ils : 

1.	 affectent les enfants noirs dès le primaire, en particulier les garçons, comme 
les biais d’« adultification », l’assimilation à la violence et la minimisation des 
évènements racistes vécus par ces jeunes ; 

2.	 alimentent des conduites de surveillance accrue (over-policing) et de sous-
protection (under-protecting) menant à des disparités, notamment quant aux 
punitions ou sanctions disciplinaires pour les enfants noirs, aux signalements à 
la Protection de la jeunesse (DPJ) et à la judiciarisation de leur dossier ; 

3.	 affectent les parents d’enfants noirs (perception de « maltraitance », 
signalements à la DPJ) ; 

4.	 ont des effets psychologiques, scolaires et identitaires sur ces jeunes, 
produisant de la discrimination systémique. 
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La recension présentée est non systématique et non exhaustive. Elle nous 
avait été commandée en 2021 à titre d’experte pour une cause judiciaire en matière de 
discrimination envers un jeune noir en milieu scolaire, cause qui s’est soldée par une 
entente à l’amiable entre les parties. Le rôle du témoin expert est d’aider le tribunal 
en l’éclairant dans l’appréciation d’une preuve portant sur des questions techniques 
ou scientifiques, afin de faciliter sa décision au regard des faits en litige (Barreau du 
Québec, 2005). Nous avions établi avec l’organisme mandataire qu’une quarantaine 
de références étaient suffisantes pour contribuer à étayer la preuve devant le tribunal. 
En nous appuyant sur notre expertise d’une trentaine d’années sur ces questions, nous 
avons utilisé la méthode boule de neige pour sélectionner les documents portant sur 
les effets systémiques des biais et préjugés, à partir des bibliographies des principaux 
rapports d’enquête, avis ou rapports d’analyse produits notamment par des commissions 
d’enquête, des organismes de statistiques ou des commissions des droits. Les recherches 
empiriques consultées et retenues sont celles qui sont principalement citées dans ces 
rapports. Cette revue narrative, de nature plus générale que la revue systématique, résume 
donc à grands traits les écrits pertinents sur le sujet, produits par les experts ou les 
organismes experts du domaine. 

L’article présente d’abord notre cadre conceptuel et d’analyse en définissant les 
processus de production des biais, stéréotypes, préjugés, microagressions, et conduites 
de surveillance accrue (over-policing) et de sous-protection (under-protecting) en 
milieux éducatifs qui engendrent une discrimination systémique. Il présente ensuite les 
rapports d’organismes et travaux scientifiques sur leurs manifestations et leurs effets 
psychologiques et identitaires sur les jeunes noir[e]s en milieux scolaires. Comme nous 
le verrons, le Québec ne dispose pas d’autant de données et d’indicateurs qu’aux États-
Unis, sans doute pour des raisons liées à la spécificité sociohistorique des rapports 
raciaux aux États-Unis, mais aussi à l’absence d’obligation pour les milieux éducatifs à 
recueillir des données sur la discrimination et le respect des droits en éducation, en dépit 
des recommandations répétées à ce sujet (notamment de la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse).
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Cadre conceptuel

Les biais, stéréotypes et préjugés, et leurs effets systémiques4

De nombreuses études ont examiné comment les biais, stéréotypes et préjugés influencent 
la façon dont le personnel enseignant et les élèves se définissent inconsciemment, 
et définissent les autres et les situations vécues à partir de « catégories sociales ». 
Le processus cognitif de catégorisation sociale permet à l’esprit de décoder son 
environnement et de créer des raccourcis pour simplifier l’information (McGarty, 
1999 ; Tajfel, 1972). Ces raccourcis peuvent être à l’origine de biais inconscients qui 
amènent parfois à prendre des décisions en associant certaines caractéristiques, réelles 
ou supposées, à un individu ou à un groupe à partir d’informations limitées (couleur, 
genre, religion, etc.). Ce processus active des schèmes cognitifs préétablis par lesquels 
l’individu décode et se représente les différences, réelles ou supposées, des membres d’un 
autre groupe. Cette « typification » (Berger et Luckmann, 1986) s’effectue à partir de ses 
connaissances pratiques et de son vécu, mais aussi de son statut et de sa « place » (sur le 
plan du pouvoir symbolique et matériel) dans la société. Elle conduit à distinguer le Nous 
et le Eux à partir de différences construites socialement à travers des rapports inégaux 
de pouvoirs (pouvoirs matériels, institutionnels, historiques, politiques, symboliques, 
épistémiques ; Juteau, 2015) qui agissent dans une société donnée, rapports entre ceux qui 
appartiennent à la majorité (majorité qui représente et institue « la norme ») et ceux qui 
appartiennent aux minorités, ou qui sont perçus et définis comme tels. 

La typification produit aussi des stéréotypifications, les stéréotypes étant des 
images simplifiées et figées d’un groupe, lui attribuant certaines caractéristiques à 
partir de généralisations qui camouflent les disparités à l’intérieur du groupe (Glick et 
Fiske, 2001). Ces images se forment par la répétition à travers les médias, la publicité 
et les institutions qui alimentent des représentations sociales et construisent des biais 
inconscients, pouvant avoir une emprise involontaire sur les jugements d’une personne. 
En psychologie sociale, on parle de distorsions ou de biais de catégorisation, et d’effets 
primaires ou secondaires de la catégorisation (Tajfel et Wilkes, 1963). Les effets 
primaires « conduisent à percevoir l’individu à l’aide de caractéristiques typiques de 

4	 Ces définitions s’appuient en partie sur Potvin et al. (2021) et sur Potvin et al. (2022). 
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la catégorie, même s’il ne les possède pas » (Sanchez-Mazas et al., 2012, p. 22). Les 
effets secondaires (biais d’assimilation) « amènent à percevoir les membres d’une même 
catégorie comme plus similaires qu’ils ne [le] sont » (ibid, p. 22), assimilant les individus 
à une même catégorie en surestimant la ressemblance des membres d’un groupe. C’est 
le cas du phénomène dit « de l’autre ethnie » (own-race bias [ORB], ou other race effect 
[ORE]) qui amène une personne blanche à confondre deux suspects noirs dans une affaire 
criminelle (Meissner et Brigham, 2001).

Pour sa part, le préjugé est davantage qu’une image figée : c’est une attitude et 
une prédisposition à adopter un comportement négatif qui reposent sur des stéréotypes, 
c’est-à-dire sur une généralisation erronée et rigide des caractéristiques des membres d’un 
groupe (Allport, 1954). 

Les biais, stéréotypes et préjugés sont intériorisés et affectent l’image de soi 
des enfants dès leur tout jeune âge5. Ils peuvent alimenter des microagressions raciales, 
c’est-à-dire des échanges banals et quotidiens qui envoient des messages dénigrants 
aux personnes en raison de leur appartenance à un groupe, et ce, même si la personne 
qui émet ces messages est bien intentionnée et ignore les conséquences négatives de ses 
paroles (Sue, 2010). Ces formes subtiles et banales du néoracisme passent inaperçues 
dans les interactions quotidiennes et les activités routinières (Delgado et Stefancic, 
2000) et s’avèrent peu remises en question (Chapman et al., 2013). Le néoracisme, 
souvent implicite, symbolique, indirect et fondé sur des critères de différenciation à 
l’apparence plus légitime (Potvin, 2016 ; Taguieff, 1997), se veut aujourd’hui égalitaire, 
démocratique et respectable. Il condamne les formes flagrantes de racisme, jugées 
socialement inacceptables au regard des droits de la personne, mais explique les rapports 
sociaux « problématiques » par les différences culturelles « inassimilables », trouvant ses 
justifications dans les valeurs inversées d’égalité et des droits (Potvin, 2016).

5	 Rappelons l’étude célèbre des psychologues Mamie et Kenneth Clark, menée dans les années 1940 aux États-Unis, 
qui visait à mesurer les effets du racisme sur des enfants noirs d’environ trois ans. Les enfants devaient choisir entre 
une poupée noire et une poupée blanche, et lorsqu’on leur demandait laquelle était la plus belle ou la plus gentille, 
majoritairement, les enfants noirs identifiaient la poupée blanche. Ce test a contribué à convaincre les juges de la Cour 
suprême des États-Unis d’abolir la ségrégation scolaire, dans l’affaire Brown c. Board of education en 1954. Ce test 
est encore utilisé en psychologie sociale (Byrd et al., 2017 ; Swanson et al., 2010; voir aussi en ligne : https://www.
youtube.com/watch?v=DvZ9G6T3--k et l’émission Suisse Spécimen « Je ne suis pas raciste, mais… » https://pages.
rts.ch/emissions/specimen/5162864-je-ne-suis-pas-raciste-mais.html).
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Les biais, stéréotypes et préjugés peuvent aussi agir inconsciemment dans les 
actes professionnels, à travers le jugement scolaire, qui attribue une valeur sociale aux 
élèves à partir des normes en vigueur à l’école, des rapports qui s’y déroulent et du 
contexte social. Le jugement scolaire renvoie à « ce qu’il faut faire ou ne pas faire » 
ou à « ce qu’il faut être ou ne pas être », selon les normes scolaires. Il peut procéder 
par l’étiquetage des élèves, qui repose en grande partie sur les représentations du 
personnel enseignant, teintées par leur position sur l’échiquier social et scolaire, leur 
socialisation, leurs valeurs et leurs expériences, qui se répercutent sur leurs paroles, leur 
langage non verbal, leurs actions ou leurs décisions (Bélanger et Taleb, 2006). Fondé 
sur la perception, le jugement scolaire ajoute un fait objectivable à la performance (par 
exemple, les notes) par rapport aux normes scolaires, et il sert à organiser la classe et à 
réguler les rapports sociaux. Le jugement scolaire s’appuie donc sur le rôle professionnel 
du personnel scolaire quant à l’évaluation des connaissances, apprentissages, attitudes 
et comportements attendus des élèves. Il se veut rationnel, sans référence aux catégories 
sociales, mais « en raison de son caractère expert, et parce qu’il porte sur des individus 
singuliers, [il] tend à masquer les processus de catégorisation sociale qui restent ainsi 
irréfléchis, voire inconscients » (Sanchez-Mazas et al., 2012, p. 34). Comme ce jugement 
se déroule dans un cadre méritocratique — qui met l’accent sur les efforts personnels 
—, l’attribution d’une responsabilité aux élèves, envers leurs actes, comportements et 
performances, constitue une norme sociale apprise et donne plus de poids à l’individu 
qu’aux circonstances ou aux contextes.

L’étiquetage — qui attribue une identité déviante à un individu, ou qui désigne 
comme déviant l’acte commis par celui-ci — et les attentes moins élevées du personnel 
enseignant qui en découlent contribuent à la fabrication de microagressions, de 
traitements différentiels, d’effets discriminatoires et d’inégalités scolaires (Bressoux, 
2003). Le personnel enseignant peut donner un enseignement différent qui, dès la petite 
enfance, éloigne certains élèves des cursus menant à l’éducation postsecondaire, car 
ses attentes se répercutent sur les attitudes et les comportements des élèves (prophétie 
autoréalisatrice) (Merton, 1948). Par exemple, au Québec, l’étiquette « à risque » réfère à 
toutes sortes de facteurs que le personnel scolaire peut identifier à partir de son jugement 
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professionnel (Doré, 2021). Selon un référentiel produit par la Fédération des syndicats 
de l’enseignement (FSE, 2018)6 : 

Des élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire qui présentent des 
facteurs de vulnérabilité susceptibles d’influer sur leur apprentissage ou leur 
comportement peuvent ainsi être à risque, notamment au regard de l’échec 
scolaire ou de leur socialisation, si une intervention rapide n’est pas effec-
tuée […]. Les élèves issus de l’immigration peuvent aussi être considérés 
comme des élèves à risque, notamment s’ils n’ont pas le français comme 
langue maternelle (ou d’usage) ou s’ils présentent déjà à leur entrée à 
l’école un retard de développement ou scolaire […]. (FSE, 2018, p. 9, 14)

Un étiquetage teinté par des biais peut donner lieu à une surévaluation ou à une 
sous-évaluation des problèmes. Les quelques recherches américaines et canadiennes 
présentées ci-après partagent certains constats sur les stéréotypes, biais et préjugés 
envers les enfants noirs qui amènent certains intervenants scolaires à interpréter des 
comportements comme un « risque » (Glaser, 2014 ; Goff et al., 2008, 2014) et à adopter 
des pratiques disciplinaires, d’évaluation, de classement ou d’orientation des élèves 
(vers certaines filières ou le secteur des adultes) en vertu de cet étiquetage (James, 2011). 
Dans le contexte policier, Ungerleider et McGregor (1993) appellent ces conduites 
« over-policing » et « under-protecting », qui se traduisent dans les pratiques scolaires 
soit par une surveillance excessive, une obsession de la sécurité à l’école (over-policing) 
pouvant mener à du profilage racial et à une surestimation des difficultés scolaires de 
ces jeunes, ou inversement, par une omission d’intervenir et un manque de protection 
(under-protecting) menant à une sous-estimation de leurs besoins ou des problèmes qu’ils 
peuvent rencontrer. 

Ces représentations et pratiques se produisent à travers des rapports ethniques 
inégaux de pouvoirs entre les groupes majoritaires et minoritaires, historiques et 
contemporains, ainsi que des normes sociales, culturelles et scolaires, et des images 
souvent négatives sur les personnes noires, véhiculées à répétition par les médias, 
qui ont des répercussions sur les personnels scolaires et les élèves. Au Québec, 

6	 Le Référentiel : les élèves à risque et HDAA, destiné au personnel (FSE, 2018) se réfère à la définition de la conven-
tion collective du personnel enseignant, annexe 19 de l’Entente nationale du personnel enseignant 2015-2020.
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l’imaginaire collectif autour d’un récit national de « majorité fragile », qui a été minorée 
historiquement, est encore bien présent chez les francophones et teinte encore leurs 
rapports avec les minorités, issues ou non de l’immigration, notamment en milieu 
scolaire (Mc Andrew, 2010). Mais au Québec, comme ailleurs au Canada et aux États-
Unis, les stéréotypes et préjugés s’opérationnalisent dans les écoles à partir d’un 
discours multiculturel ou inclusif « normatif », euphémisé et édulcoré, occultant le fait 
que la « race » (couleur) fait une différence dans l’expérience des jeunes (Dei et Kempf, 
2013 ; James, 2011). Ce racisme invisibilisé et « démocratique », fondé sur l’idéologie 
libérale et méritocratique (King, 1991), entretient le mythe d’une disparition du racisme 
aujourd’hui, ce qui entraîne un aveuglement face à la couleur (colourblindness) et un déni 
du racisme vécu par les élèves (Potvin, 2015 ; Thésée et Carr, 2016). Cela expliquerait 
en partie pourquoi le personnel scolaire peine à reconnaître l’existence de biais, préjugés 
et microagressions envers ces jeunes, ainsi que les effets discriminatoires indirects de 
certaines pratiques (Dei et Kempf, 2013 ; Potvin, 2015 ; Thésée et Carr, 2016). Le racisme 
invisibilisé rend les problèmes des élèves noirs non reconnus, ce qui conduit à moins 
de protection (under-protecting) et de prise en compte de leurs besoins (Brown-Jeffy et 
Cooper, 2011). 

Comme nous le détaillons plus loin, plusieurs recherches empiriques constatent que 
les élèves sont évalués en fonction d’une vision à la fois méritocratique et déficitaire, qui 
affecte aussi les parents noirs perçus comme accordant moins d’importance à l’éducation 
de leurs enfants que les familles blanches (CSDEPJ, 2021). Diverses interprétations erro-
nées des dynamiques familiales — comme le rôle de la famille élargie ou de l’autorité 
parentale — qui ne correspondent pas toujours aux normes de la majorité (James, 2011), 
mènent notamment à des signalements à la DPJ (CDPDJ, 2020).  

Ces processus d’interrelation des représentations, décisions et pratiques scolaires 
produisent une situation de discrimination systémique, un concept construit par la 
jurisprudence canadienne en matière de discrimination. Il y a plus de 40 ans, les juges 
canadiens ne s’attardaient que sur la discrimination directe, qui consiste en un traitement 
différentiel et inéquitable d’individus, de façon ouverte et avouée, en raison de leur 
appartenance à un groupe, selon un motif de discrimination prohibé par les chartes. 
Mais ils ont constaté qu’une violation des droits peut découler d’une discrimination 
indirecte, qui se définit davantage par ses effets préjudiciables sur une catégorie de 
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personnes, et ce, sans intention de discriminer. La jurisprudence a permis de montrer 
que l’application uniforme d’une norme, d’une politique, d’une règle ou d’une pratique, 
d’apparence neutre, peut ainsi avoir pour effet de produire une inégalité entre deux 
groupes. Les juges ont ainsi reconnu qu’au-delà des comportements individuels, la 
discrimination peut entraîner des effets collectifs indirects en matière d’inégalités et, pour 
contrer ces effets, ils ont notamment créé l’obligation d’accommodement raisonnable7. 
Enfin, la discrimination systémique, terme consacré par la Cour suprême en 1987 dans 
l’affaire CN c. Canada (Commission canadienne des droits de la personne [1987] 
1 R.C.S. 1114), combine la discrimination directe et indirecte en fonction d’un motif ou 
d’une intersectionnalité de motifs. La discrimination systémique repose sur l’idée d’une 
interaction (et d’une rétroaction) entre des idées préconçues, des « mentalités », des 
pratiques, des règles ou des normes d’apparence neutre, mais qui créent un effet circulaire 
(ou cercle vicieux) de discrimination pour certains groupes (Chicha-Pontbriand, 1989). 

Nous verrons comment ces processus se jouent selon quelques grandes enquêtes 
et études.

Les effets de surveillance accrue et de sous-protection selon les études 

Les prochaines sections présentent différentes enquêtes et recherches empiriques 
menées au Québec, en Ontario et aux États-Unis qui montrent comment des conduites 
de surveillance accrue et de sous-protection (surévaluation et sous-évaluation des 
problèmes) ont des effets systémiques envers les jeunes noir[e]s dans les milieux 
scolaires : punitions ; mesures disciplinaires et sanctions plus sévères envers ces jeunes 
(CDPDJ, 2011 ; Epstein et al., 2017 ; James et Turner, 2017) ; signalements plus rapides 
et plus nombreux à la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) ou aux forces de 
l’ordre ; profilage (Solomon et Palmer, 2004) ; invisibilisation du racisme vécu par ces 
jeunes ; diagnostics, classements erronés et orientation de ces jeunes vers des classes 
spéciales, des voies d’évitement ou des suivis spécialisés, en raison de biais dans les 

7	 Un accommodement raisonnable est l’adaptation de règles et de pratiques dans le but de « rétablir l’égalité dans une 
situation concrète et individualisée de discrimination » (Bosset, 2021, p. 261). Au Canada, il s’agit d’une obligation 
légale pour une institution ou une entreprise de mettre en application un accommodement lorsqu’une norme générale, 
appliquée collectivement, a un impact préjudiciable sur l’exercice des droits et libertés d’une personne. Toutefois, 
l’accommodement ne doit pas créer de « contrainte excessive » pour l’institution, en matière de coût, d’efficacité, 
d’atteinte aux droits d’autrui ou de sécurité. 
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jugements professionnels. Nous nous attardons d’abord sur certains biais dans les 
représentations et les pratiques scolaires qui entraînent de la surveillance accrue ou un 
manque de protection envers les jeunes noirs[e]s, comme le biais d’« adultification ».

Le biais d’« adultification » 

L’« adultification » repose sur la généralisation aux enfants noirs de stéréotypes et biais 
appliqués aux adultes, comme ceux qui associent les hommes noirs à la criminalité, 
aux gangs de rue et à la violence. Si la Convention internationale des droits de 
l’enfant considère les enfants comme un groupe distinct en raison de leur besoin 
de protection et de leur présomption d’innocence, plusieurs études en psychologie 
sociale ont analysé ce phénomène aux États-Unis et au Canada. 

Aux États-Unis, une étude en psychologie sociale de Todd et al. (2016) a montré 
que les personnes blanches percevaient les garçons noirs comme étant menaçants 
dès l’âge de 5 ans, en leur associant des adjectifs comme « violents », « dangereux », 
« hostiles » et « agressifs ». Utilisant la procédure de dissociation des processus, 
l’étude visait à mesurer si les stéréotypes associant les hommes noirs à la violence et 
à la criminalité pouvaient conduire à des biais cognitifs implicites, notamment à une 
identification erronée d’objets comme des armes. Dans quatre expériences en laboratoire, 
des participants blancs devaient effectuer des tâches d’amorçage séquentielles (une 
mesure implicite cognitive des préjugés et stéréotypes), dans lesquelles ils classaient des 
objets et des mots menaçants et non menaçants après de brèves présentations de visages 
noirs et blancs d’âges différents (enfants et adultes). Les résultats ont systématiquement 
révélé que les participants avaient moins de difficulté (des temps de réponse plus rapides, 
avec moins d’erreurs) à identifier les stimuli menaçants et plus de difficulté à identifier 
les stimuli non menaçants après avoir vu des visages noirs qu’après avoir vu des visages 
blancs, et ce préjugé racial était tout aussi fort après les visages d’adultes et d’enfants. 
Les analyses ont aussi révélé que ces effets étaient entièrement motivés par des préjugés 
raciaux automatiques (c’est-à-dire non intentionnels). Les résultats de l’ensemble 
des expériences indiquent que la menace perçue, associée aux hommes noirs, peut se 
généraliser aux jeunes garçons noirs.

Les résultats d’une autre recherche américaine de Goff et al. (2014), menée en 
laboratoire auprès de 176 policiers de zones urbaines et de 264 étudiant[e]s universitaires 
de premier cycle — pour la plupart des personnes blanches —, ont révélé que les deux 
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groupes ne percevaient pas les garçons noirs âgés de 10 ans avec la même « innocence 
infantile » que leurs pairs blancs du même âge. Les garçons noirs étaient plus souvent 
considérés comme plus âgés, responsables de leurs actes à un âge précoce, perçus comme 
coupables et susceptibles d’être confrontés à la violence policière. Ces auteurs attribuaient 
ces différences de perceptions aux biais inconscients et stéréotypes envers différentes 
minorités dans une société à majorité blanche, où les personnes blanches s’identifient 
davantage à l’enfant blanc (l’endogroupe). À partir de questionnaires standardisés 
pour évaluer les préjugés, ainsi que de tests sur la perception de l’innocence et de l’âge 
de criminels (associer des photos à la description de divers crimes et évaluer l’âge et 
l’innocence de garçons blancs, noirs ou latinos âgés de 10 à 17 ans), l’étude de Goff et 
al. (2014) a aussi constaté que les étudiants universitaires ont surestimé l’âge des garçons 
noirs de 4,5 années en moyenne et les ont trouvés plus coupables que les blancs, en les 
associant à des crimes graves. Par ailleurs, la surestimation de l’âge et de la culpabilité en 
fonction des différences raciales était liée à des stéréotypes déshumanisants, en particulier 
chez les policiers. Goff et al. (2014) concluent que ces différences de perceptions à l’égard 
des enfants noirs peuvent signifier qu’ils perdent en bas âge la protection offerte par la 
présomption d’innocence associée à l’enfance. Les préjugés constatés engendrent une 
certaine déshumanisation, c’est-à-dire une forme d’altérisation radicale qui les dépossède 
de leur humanité et vient nier leur statut d’enfant, comme le constatent d’autres études 
américaines menées en laboratoire (Sealey-Ruiz et Greene, 2015).

En raison de l’« adultification » des enfants noirs, leurs comportements sont 
perçus comme plus turbulents, menaçants ou suspectés de causer des problèmes, et 
leur droit de jouer est plus souvent puni. Dans son ouvrage sur l’enfance américaine, 
de l’esclavage aux droits civiques, Bernstein (2011) attribue la surpunition des enfants 
noirs à l’institution de l’esclavage, alors qu’ils étaient traités en travailleurs et non en 
enfants (donc sans innocence), afin d’être punis lorsqu’ils voulaient jouer et d’être 
soumis à la même exploitation, déshumanisation et violence aléatoire que leurs parents. 
Ce professeur de Harvard retrace la production des stéréotypes racistes et de classes qui 
se sont développés autour de la notion d’enfance au cours des XVIIIe et XIXe siècles aux 
États-Unis, en attribuant aux enfants blancs des caractéristiques — innocence, tendresse, 
vulnérabilité — non attribuées aux enfants noirs. Selon ses collègues de Harvard, Dumas 
et Nelson (2016), ce déni de l’enfance pour les Noirs aux États-Unis s’est prolongé dans 
l’imaginaire collectif jusqu’à aujourd’hui. Au Canada, Lafferty (2013) a aussi montré 
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qu’en Nouvelle-Écosse, les images de l’enfance parfaite « véhiculaient […] la fragilité, 
l’innocence morale et physique […], et une pureté qui était implicitement (et parfois 
explicitement) assimilée à la blanchité » (p. 72). 

Cette « adultification » aurait des conséquences sur la façon dont ils seraient 
traités par les professionnels en position d’autorité (Dancy, 2014 ; Ferguson, 2000 ; 
Rattan et al., 2012 ; Small et al., 2012), selon plusieurs études américaines. Perçus en 
milieu scolaire comme des « petits hommes » (little men) aux tendances criminelles, 
ces représentations se refléteraient sur les pratiques disciplinaires dès le primaire aux 
États-Unis (Ladson-Billing, 2011). Dans sa recherche sur les disparités raciales dans les 
mesures punitives appliquées aux garçons noirs et blancs accusés des mêmes infractions 
aux États-Unis, Ferguson (2000) utilisait le concept d’« adultification » pour illustrer 
comment les jugements des personnels scolaires les conduisaient à adopter des mesures 
punitives plus sévères envers les garçons noirs. Il écrivait (2000, p. 89–90, cité et traduit 
par Livingstone et al., 2020, p. 10 [les majuscules sont de l’auteur]) :

L’exemption des hommes Noirs des dispenses accordées à « l’enfant » et 
au « garçon » par le processus d’« adultification » justifie des réponses plus 
dures et plus punitives aux comportements qui transgressent les règles. 
En tant que « non-enfants », leur comportement n’est pas compris comme 
quelque chose à modeler et à façonner au fil du temps, mais comme une 
action intentionnelle et pleinement consciente d’un adulte. Cela signifie 
qu’il existe déjà un ensemble de schémas de disposition, selon lequel leur 
comportement est incorrigible, irrémédiable. Par conséquent, le traitement 
requis pour les infractions est un traitement qui punit par l’exemple et l’ex-
clusion, plutôt que par la persuasion et l’édification, comme c’est le cas 
pour les garçons Blancs à l’école.

D’autres études américaines ont montré de façon concluante que les filles noires 
reçoivent aussi des sanctions plus fréquentes et plus sévères (Monroe, 2005 ; Skiba 
et al., 2011). Aux États-Unis, elles sont suspendues 5 fois plus souvent que les filles 
blanches, et elles sont 2,7 fois plus susceptibles d’être envoyées au système de justice 
pour mineur[e]s (US Department of Education Office for Civil Rights, 2016). Dans une 
étude sur l’« adultification » des jeunes filles noires (Epstein et al., 2017), une analyse 
statistique appliquée à une enquête nationale auprès d’adultes a révélé que les répondants 
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percevaient davantage les filles noires âgées de 5 à 19 ans comme ayant moins besoin 
d’attention, de protection, de soutien et de réconfort que les filles blanches du même âge, 
et qu’elles étaient plus indépendantes et en savaient plus sur les « sujets adultes ». Un 
rapport est venu compléter les résultats de cette enquête à partir de groupes de discussion 
composés de filles et de femmes noires âgées de 12 à 60 ans et plus (Blake et Epstein, 
2021). Les discussions ont fait ressortir que les filles noires subissaient régulièrement 
un biais d’« adultification » prenant la forme d’un traitement plus sévère envers elles 
à l’école, d’attentes plus élevées en matière de « responsabilités » d’adultes, et de 
projections envers elles de stéréotypes touchant les femmes noires adultes (colériques, 
agressives, hypersexualisées). 

Ce biais peut mener à des traitements inappropriés sur le plan du développement 
de l’enfant et à moins d’empathie envers elles. Il mène aussi à une surveillance accrue 
et à des pratiques disciplinaires (Epstein et al., 2017), ainsi qu’à plus de classements 
comme « jeunes à risque », les orientant vers des classes « spéciales » et des filières moins 
valorisées (Lucas, 2001 ; Mehana et Reynolds, 2004).

Les effets sur les mesures disciplinaires : suspensions, signalements et 
judiciarisation 

Aux États-Unis

Il existe aux États-Unis une vaste collecte de données sur les droits civils (Civil Rights 
Data Collection [CRDC])8, sous forme d’enquête périodique menée auprès des écoles 
publiques primaires et secondaires et des districts scolaires. Relevant du Bureau des 
droits civils du ministère fédéral de l’Éducation, cette enquête vise à obtenir des données 
relatives à l’obligation des districts et des écoles d’offrir « une égalité des chances » en 
éducation, selon les lois et politiques américaines en éducation. C’est une collecte de 
données obligatoire que les écoles et les districts scolaires qui ont reçu une aide financière 
fédérale du ministère sont légalement tenus de remplir. Depuis 1968, le CRDC 
collecte une variété de données administratives, autodéclarées et désagrégées 

8	 US Department of Education Office for Civil Rights : https://ocrdata.ed.gov/. En 2013-2014, les données ont été 
recueillies auprès de 16 758 districts scolaires (99,2 % de tous les districts), de 95 597 écoles publiques (99,5 % des 
écoles) et de 50 035 744 élèves.
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selon la race/l’origine ethnique, le sexe, le statut d’apprenant en anglais et le 
handicap, pour toutes les écoles publiques à travers le pays. Le CRDC mesure 
l’accès des élèves aux cours, aux programmes, au personnel enseignant et aux 
ressources, ainsi que les facteurs liés au climat scolaire tels que la discipline à 
l’égard des élèves, l’intimidation et le harcèlement, qui ont une incidence sur 
l’équité et les perspectives en matière d’éducation pour les élèves9. 

Selon le rapport de 2016 du CRDC, les enfants noirs rencontraient : 
•	 Plus de suspensions dès le préscolaire. Les enfants noirs d’âge 

préscolaire sont 3,6 fois plus susceptibles de recevoir une ou plusieurs 
suspensions extrascolaires que les enfants blancs. Représentant 19 % des 
inscriptions préscolaires, 47 % d’entre eux reçoivent une ou plusieurs 
suspensions ; les enfants blancs composent 41 % des effectifs préscolaires, 
mais 28 % ont une ou des suspensions. La plupart des enfants d’âge 
préscolaire suspendus sont des garçons (à 78 %). Les garçons noirs 
représentent 19 % des inscriptions masculines, mais 45 % des garçons 
qui reçoivent une ou plusieurs suspensions. La disparité est encore 
plus frappante pour les filles noires : 20 % des inscriptions féminines 
au préscolaire, mais 54 % des filles qui reçoivent une ou plusieurs 
suspensions.

•	 Plus de suspensions de la maternelle à la 12e année. Aux États-Unis, 
2,8 millions d’élèves de la maternelle à la 12e année ont subi une ou 

9	  Voir le rapport complet à crdc.ed.gov. Des données sont recueillies notamment sur : les allégations d’intimidation 
ou de harcèlement sur la base de l’orientation sexuelle et de la religion ; les transferts liés à la discipline vers des 
écoles alternatives ; le nombre d’étudiants participant à des programmes d’éducation dans des établissements de 
justice (détention, correctionnel ou résidentiel), par nombre de jours de participation ; les châtiments corporels prés-
colaires ; le nombre de cas et de jours d’école manqués en raison de suspensions extrascolaires ; le nombre d’actes 
criminels commis à l’école qui entraînent des sanctions disciplinaires ; le nombre d’enfants d’âge préscolaire 
inscrits dans le district qui sont desservis dans des établissements hors districts ; le nombre d’étudiants inscrits 
à des programmes d’enseignement à distance, de double inscription/double crédit et de récupération de crédits ; 
l’accès à des aides pédagogiques, du personnel des services de soutien, des psychologues, des travailleurs sociaux, 
des infirmières et des administrateurs scolaires ; le nombre d’agents de sécurité et d’agents assermentés des forces 
de l’ordre ; le taux d’abandon/salaire des enseignants ; l’absentéisme chronique des étudiants ; la disponibilité 
d’une école maternelle gratuite ou à paiement partiel dans les districts scolaires ; l’accès à l’éducation dans les 
établissements de justice (détention, correctionnel ou résidentiel) ; les coordinateurs des droits civiques dans les 
districts scolaires ; les agents assermentés des forces de l’ordre/ressources scolaires dans les écoles ; l’accès à des 
cours d’enseignement à distance, et autres. 
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plusieurs suspensions extrascolaires, dont 1,1 million d’élèves noirs, 
610 000 latinos et 700 000 élèves relevant de l’IDEA (Individuals 
with Disabilities Education Act). Alors que 6 % de tous les élèves de 
la maternelle à la 12e année ont reçu une ou plusieurs suspensions 
extrascolaires, le pourcentage est de 18 % pour les garçons noirs ; 10 % 
pour les filles noires ; 5 % pour les garçons blancs et 2 % pour les filles 
blanches. Les élèves noirs sont donc 3,8 fois plus susceptibles de recevoir 
une ou plusieurs suspensions extrascolaires que les élèves blancs. Les 
filles noires représentent 8 % des élèves inscrits, mais 13 % des élèves qui 
reçoivent une ou plusieurs suspensions. Les enfants noirs sont donc 4 fois 
plus susceptibles de faire l’objet de suspensions que les enfants blancs. 

•	 Des expulsions à des taux disproportionnellement élevés. Les élèves 
noirs sont 1,9 fois plus susceptibles d’être expulsés de l’école sans services 
éducatifs que les élèves blancs. Les garçons noirs représentent 8 % de 
tous les élèves, mais 19 % des élèves expulsés sans services éducatifs. Les 
filles noires constituent 8 % des élèves, mais 9 % des élèves expulsés sans 
services éducatifs. En comparaison, les garçons blancs représentent 26 % 
des élèves, mais 35 % des élèves expulsés sans services éducatifs.

•	 Plus d’agents de sécurité ou « agents d’application de la loi » (aux 
États-Unis : Special Law Enforcement Officer [SLEO]) dans les écoles 
fréquentées par les jeunes noir[e]s. Alors que 24 % de l’ensemble 
des écoles élémentaires (maternelle à la 6e année) et 42 % des écoles 
secondaires (9e à 12e année) ont des SLEO, 51 % des écoles secondaires 
fréquentées par un nombre élevé d’élèves noirs et latinos ont des SLEO.

•	 Des mesures disciplinaires par les forces de l’ordre. Ils sont 2,2 fois 
plus susceptibles d’être référés aux forces de l’ordre ou d’être soumis à 
une arrestation liée à l’école que les élèves blancs, et sont aussi deux fois 
plus susceptibles d’être arrêtés en milieu scolaire. 

Sur les mesures disciplinaires et leurs effets sur la scolarisation, une étude plus 
approfondie de Fabelo et al. (2011) a analysé les données administratives recueillies sur 
tous les élèves des écoles publiques de septième année de 2000 à 2002 au Texas, ainsi que 
des dossiers scolaires individuels de chaque année sur une période d’au moins six ans, 
à partir des informations provenant de la base de données de l’État sur la justice pour 
mineurs. Parmi les principales conclusions de l’étude : 1) les étudiants afro-américains et 
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ceux ayant des difficultés scolaires étaient disproportionnellement plus susceptibles d’être 
retirés de la classe pour des raisons disciplinaires ; 2) les étudiants qui ont été suspendus 
ou expulsés, en particulier ceux qui ont fait l’objet de mesures disciplinaires répétées, 
étaient plus susceptibles de ne pas obtenir leur diplôme ou d’abandonner leurs études 
par rapport aux étudiants non impliqués dans le système disciplinaire ; 3) les étudiants 
expulsés ou suspendus avaient une probabilité significativement plus élevée d’être 
impliqués dans le système de justice pour mineurs que les autres étudiants.

Une autre étude américaine de Skiba et al. (2009) a relevé que la surreprésentation 
des garçons noirs dans « l’éducation spéciale » et le cheminement particulier diminue 
lorsqu’augmente la représentation des Afro-Américains parmi les professeurs de l’école. 
Les auteurs en concluent qu’« en l’absence d’hypothèse alternative plausible, il devient 
probable que les écarts statistiques dans les punitions scolaires pour les élèves noirs et 
blancs indiquent des préjugés répandus dans la pratique de la discipline scolaire » (Skiba 
et al., 2009, p. 19XX, traduction libre). Cette corrélation avait également été démontrée 
dans l’évaluation plus favorable des comportements en classe des élèves noirs par les 
enseignant[e]s noir[e]s dans une autre étude (Downey et Pribesh, 2004).

Au Québec et au Canada

Si au Canada et au Québec les données administratives des écoles et les enquêtes sur 
cette question sont beaucoup moins nombreuses et détaillées, puisque les écoles ne 
recueillent pas les données sur les sanctions (sans doute parce qu’elles ne sont pas 
obligées de le faire comme aux États-Unis ; CDPDJ, 2011, 2020), les données des 
recherches empiriques existantes montrent que des disparités semblables se reproduisent 
dans les écoles, notamment sur le plan des mesures disciplinaires qui touchent de façon 
disproportionnée les élèves noirs (Centre mondial du pluralisme, 2021 ; Ryan et al., 
2009). Le rapport de la Commission des droits de la personne sur le profilage racial et 
la discrimination systémique (CDPDJ, 2011) note que les jeunes noir[e]s étaient « plus 
à risque, à comportement égal, d’être sanctionnés pour avoir enfreint des règlements 
qui, de surcroît, leur sont appliqués de manière plus stricte » (p. 59), mais il déplore 
une absence d’indicateurs précis dans les écoles à cet égard. La surveillance accrue 
(over policing) de ces jeunes conduirait aussi à des signalements plus nombreux et plus 
rapides à la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) par les écoles, ce qui laisse 
penser que leurs familles font davantage l’objet de menaces de signalement (Bernard et 
McAll, 2004, 2010). 
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Ces jeunes sont aussi plus souvent identifiés comme « élèves à risque » de 
rencontrer des difficultés comportementales ou d’apprentissages, mais les statistiques ne 
sont pas précises et systématiques sur les difficultés et les facteurs ayant déterminé les 
décisions. Au Québec, les élèves noirs, notamment issus des communautés caribéennes, 
sont trois fois plus susceptibles d’être identifiés comme des élèves « à risque », 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. Selon la recension faite par 
la CDPDJ (2011), chez les créolophones de première génération, 17,7 % avaient reçu 
un code EHDAA en 2006 contre 12,6 % pour l’ensemble des élèves. Ils se retrouvent 
donc plus souvent dans des classes de cheminement particulier (Maynard, 2017; CDPDJ, 
2011) et, selon la recherche empirique de Potvin et Leclercq (2014) auprès d’élèves 
noirs et de personnels scolaires, ils sont souvent orientés vers le secteur de la formation 
générale des adultes (FGA). Selon cette étude, les jeunes noir[e]s de 16-24 ans sont 
nombreux à terminer leur secondaire au secteur des adultes : en 2013, les Haïtiens 
constituaient le premier groupe en importance à la Commission scolaire de Montréal 
[CSDM] et à la Commission scolaire de la Pointe-de-l’Île [CSPI] parmi les 16-24 ans de 
première génération en FGA. Comme il s’agit d’un secteur non obligatoire où les services 
complémentaires sont moins développés, leur scolarité ne se déroule pas dans les mêmes 
conditions d’équité qu’au secteur des jeunes (FGJ), selon l’étude (Potvin et Leclercq, 
2014). Les personnes interrogées expliquaient cette surreprésentation de Noir[e]s 
par les biais dans les instruments de diagnostic et d’évaluation, ou lors de jugements 
professionnels qui surestiment leurs difficultés scolaires ou qui ne tiennent pas compte de 
leur caractère conjoncturel. Ces diagnostics, déclassements ou reclassements entraînent 
des retards accumulés, moins de soutien, des attentes moins élevées de la part des 
enseignants et des méthodes pédagogiques parfois peu adaptées à leurs besoins (Potvin et 
Leclercq, 2014). 

Dans son bilan des mesures prises en matière de profilage racial et de 
discrimination systémique (2020), la CDPDJ rappelle les recommandations de son 
rapport de 2011 quant à l’application des mesures disciplinaires à l’endroit des élèves 
noirs, notamment (nous soulignons, p. 159) :

[qu’il] faut en l’occurrence prendre en considération la racisation dont il 
fait l’objet du fait de son appartenance à une « communauté culturelle » ou 
autochtone, et ce, en lien avec des facteurs de vulnérabilité tels son handi-
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cap physique ou mental ou la situation socioéconomique des personnes qui 
en prennent soin. La Commission insistait […] sur la prise en compte de la 
situation familiale et de l’âge de l’élève par le personnel scolaire lors de ses 
interventions […]. Aussi, la Commission recommandait d’ajouter à la LIP 
l’obligation de mettre en place des mesures alternatives avant d’appliquer 
une suspension et de prévoir la possibilité pour l’élève et ses parents de 
faire entendre leurs points de vue avant qu’une sanction disciplinaire soit 
imposée.

Le bilan de la CDPDJ mentionne 10 ans plus tard (2020) que les écoles ne 
semblent pas avoir pris les mesures nécessaires pour contrer les préjugés et pour travailler 
avec les parents et les organismes communautaires en ce sens (nous soulignons, p. 163) : 

Alors que le Rapport de 2011 insistait sur la pertinence pour les écoles 
d’établir des partenariats avec les organismes communautaires et de col-
laborer avec les parents dans la recherche de solutions pour résoudre les 
comportements problématiques de leurs enfants, les initiatives rapportées 
semblent davantage liées à une communication interculturelle avec les 
élèves ou les parents pour leur intégration dans le système scolaire québé-
cois. Ces mesures ne peuvent avoir pour effet de mettre fin à la perpétuation 
des stéréotypes liés aux comportements des élèves racisés et au recours dis-
proportionné à des sanctions disciplinaires envers eux.

En Ontario, un rapport portant sur cinq séances de consultation des communautés 
noires de la région du Grand Toronto (RGT) a recueilli les commentaires de 286 élèves, 
parents, éducateurs, directeurs, administrateurs et membres des communautés sur les 
problèmes auxquels les élèves et les parents noirs sont confrontés au sein du système 
public d’éducation en Ontario (James et Turner, 2017). Ce rapport fait des constats 
similaires à ceux de la CDPDJ (2011) au Québec. Les situations relevées dans ce rapport 
témoignent de phénomènes de sous-évaluation et de surévaluation des problèmes de ces 
jeunes (James et Turner, 2017), notamment : 

•	 l’étiquetage des comportements des élèves noirs dès la maternelle, qui 
contribue à une suridentification des élèves noirs comme ayant des 
difficultés d’apprentissage, à leur placement en « classes spéciales » et à 
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leur exclusion des programmes valorisés. Des parents signalent l’usage 
de l’étiquette « troubles de comportement » comme motif de retrait, et des 
menaces d’expulsion de leur enfant « pour des problèmes de comportement 
mineurs » afin de les amener à changer volontairement leur enfant d’école 
ou de programme. Ils en concluent que les enseignants ne veulent pas 
d’élèves ou de parents noirs qui contestent les pratiques de l’école. 

•	 Selon des parents et des élèves participants, des enseignants auraient 
eux-mêmes « diagnostiqué » des enfants comme ayant des difficultés 
d’apprentissage ou un TDAH, et recommandé des médicaments. Ceux-
ci avaient posé des « diagnostics » sans test et sans vraiment connaître 
l’enfant afin d’identifier la nature des problèmes. Certaines autorités 
scolaires auraient testé des enfants noirs pour troubles d’apprentissage 
à un âge très précoce et sans le consentement des parents. Des élèves 
noirs se sont vu attribuer des étiquettes inappropriées qui se sont ensuite 
révélées inappropriées.

•	 Le taux de suspension des élèves noirs (48 %) était 2,3 fois plus élevé 
que celui des Blancs (18 %). Au Canada, les écoles ne collectent 
aucune donnée sur les motifs de suspension, mais tous les participants 
aux consultations ont estimé que les élèves noirs étaient plus souvent 
suspendus pour des problèmes d’attitudes (défiance, contestation) que 
de comportements, que l’on peut associer à l’injustice ressentie. Étant 
plus « suspectés » d’avoir des comportements agressifs ou délinquants, 
les élèves noirs sont davantage sous « surveillance » dans les écoles, avec 
la présence accrue de caméras, de gardes de sécurité et de policiers, ce 
qui augmente leur risque d’être exposés aux sanctions et à la violence 
policière, et d’entrer dans le système de justice. La présence de la police 
dans les écoles de l’Ontario a augmenté au cours des décennies, ce qui 
aurait eu des effets surtout sur les élèves noirs, qui se font davantage 
arrêter (Na et Gottfredson, 2013). Cette surveillance accrue contribuerait 
au « pipeline école-prison » (Raufu, 2017), l’école servant de courroie de 
transmission vers le système de justice, selon le rapport (James et Turner, 
2017). Des études américaines, citées par ce rapport, ont fait des constats 
similaires (Javdani, 2019).
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Au Québec, quelques enquêtes montrent aussi cet effet « pipeline » (Armony et 
al., 2019), les jeunes noir[e]s étant les plus sujets aux signalements à la DPJ ou à la police 
par les écoles. Leur surreprésentation dans le système de justice juvénile se maintient 
aussi à travers le temps (Bernard et McAll, 2004, 2010 ; CSDEPJ, 2021), bien que ces 
jeunes ne s’associent pas plus statistiquement que les autres à des groupes criminalisés 
(Bériault et al., 2017). Selon Lavergne et Dufour (2020, p. 6), « Le signalement constitue 
une étape importante car c’est à ce moment que la disproportion peut débuter dans le 
système ». En 2014, au Québec, les enfants noirs représentaient 14,5 % de la population 
de 17 ans et moins, mais 29,6 % dans le système de la DPJ. Le principal motif est 
l’« abus physique » pour 40,6 % des enfants noirs, un taux nettement plus élevé 
pour ce motif que chez les autres groupes d’enfants (Lavergne et al., 2014). « Les 
enfants noirs sont deux fois plus susceptibles que les autres enfants (tous groupes 
confondus) de faire l’objet d’une évaluation en protection de la jeunesse (2,04), 
de voir leur signalement jugé fondé (2,01) et de faire l’objet d’un placement 
durant l’évaluation du signalement (2,08) » (Lavergne et Dufour, 2020, p. 5). 
Cette représentation disproportionnée « était plus importante au seuil du système 
qu’aux étapes ultérieures dans les services » (Lavergne et al., 2009, p. 239), 
donc diminue à l’étape de la prise de décision sur la compromission (1,9), ce 
qui signifie que les mesures de protection sont alors jugées non nécessaires. 
Selon Lavergne et al. (2009, p. 239), « ces résultats indiquent que la situation des 
enfants noirs à Montréal est comparable à celle observée aux États-Unis où ils 
sont également surreprésentés dans le système de protection, particulièrement à 
l’étape du signalement ».

Lavergne et Dufour soulignent (2020, p. 7) que le milieu scolaire est « la première 
source de signalement de ces enfants », même si ces derniers vivent davantage « dans 
un contexte à faible risque psychosocial » (Lavergne et al., 2009, p. 239). C’est aussi 
le constat fait par la Commission spéciale sur les droits des enfants et la protection de 
la jeunesse (CSDEPJ, 2021) : « La majeure partie des signalements provient du milieu 
scolaire » en ce qui concerne les enfants noirs (p. 302). Les enfants noirs montréalais 
sont deux fois plus susceptibles que le signalement soit retenu, qu’il entraîne une 
intervention de la protection de la jeunesse et que les enfants soient retirés de leur famille 
au cours de l’évaluation (ibid.). Ils sont aussi signalés à plusieurs reprises. Parmi les 
hypothèses pour expliquer cette surreprésentation des jeunes noir[e]s, les « biais culturels 

http://www.cje-rce.ca


Les effets systémiques des biais envers les jeunes noir[e]s 	 884

Canadian Journal of Education / Revue canadienne de l’éducation 47:4 (2024)
www.cje-rce.ca

des professionnels » des milieux scolaires, et leur « incompréhension des différences 
culturelles [qui] peuvent avoir un effet sur leur recours au signalement » sont relevés 
(ibid., p. 302). Selon Lavergne et al. (2009, p. 240, citées dans CSDEPJ, 2021, p. 240) : 

Sur le plan des problématiques signalées, on note une proportion plus 
importante de situations de sévices physiques dans le cas des minorités, 
situations qui apparaissent très associées à des méthodes disciplinaires ainsi 
qu’à des normes éducatives différentes de celles prônées par la culture ma-
joritaire. Le fait que ce soit (sic) les professionnels qui les signalent pourrait 
témoigner d’un écart entre eux et ces communautés sur la manière de définir 
l’agression physique. Alors que pour certaines communautés, la punition 
physique peut découler d’une intention éducative ou encore comporter une 
finalité adaptative, les intervenants psychosociaux ont plutôt tendance à 
juger cette pratique néfaste pour l’enfant et à l’associer parfois assez facile-
ment à de mauvais traitements (Christensen, 1989). De tels résultats tendent 
donc à corroborer, partiellement du moins, l’hypothèse de la présence d’un 
apriori défavorable aux Noirs dans l’identification et le signalement des 
situations de compromission.

Le taux de signalement de ces jeunes à la DPJ est moindre dans les écoles à forte 
concentration de population noire (Dufour et al., 2016 ; CSDEPJ, 2021). Un enfant noir 
vivant sur un territoire à forte concentration de familles noires n’est que deux fois plus 
susceptible de faire l’objet d’un signalement que les autres enfants, tandis que s’il vit sur 
un territoire à faible concentration de familles noires, il est dix fois plus susceptible de 
l’être (Dufour et al., 2016). Le principal prédicteur de signalement n’est pas la pauvreté, 
mais le ratio d’enfants noirs sur un territoire, peu importe leur classe sociale. Pour 
Lavergne et Dufour (2020), le fait pour un enfant noir de vivre dans un territoire à faible 
concentration de personnes noires augmente donc les probabilités qu’il soit signalé. 
Un tel résultat, « sans constituer une preuve directe de biais, interroge néanmoins les 
pratiques de signalements dans ces territoires » (p. 6). Leur étude auprès de personnes 
signalantes dans différents territoires relevait que « les incompréhensions interculturelles 
et les biais culturels pourraient amener à percevoir davantage de risques » (p. 7) pour ces 
enfants dans leur prise de décision.
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Boatswain-Kyte (2018) a aussi constaté que la proportion des signalements 
d’enfants noirs anglophones était 5,6 fois supérieure par rapport aux Blancs à Montréal. 
Les signalements étaient davantage faits par des professionnels — enseignants, médecins, 
travailleurs sociaux — que par la famille ou le voisinage. Ces enfants étaient six fois 
plus susceptibles de voir leur cas signalé par un professionnel que les Blancs. Les enfants 
noirs anglophones étaient en moyenne cinq fois plus nombreux que les enfants blancs — 
sans distinction de langue — à être pris en charge par la DPJ. 

Les rapports et études ont aussi soulevé des biais culturels liés à une 
méconnaissance des réalités migratoires des familles immigrantes et réfugiées, qui 
amènent du personnel scolaire à signaler davantage les enfants noirs (CSDEPJ, 2021 ; 
Dufour et al., 2016). Le rapport de la CDPDJ (2011) note que des personnes en situation 
d’autorité s’appuient sur des a priori dans leur évaluation des situations des familles 
noires. L’un de ces biais concerne l’usage fréquent de la punition corporelle comme 
méthode éducative au sein de familles noires issues de l’immigration, un biais qui 
augmente la probabilité de mal interpréter une situation en raison de la difficulté à 
différencier la punition corporelle de l’abus physique au sens de la Loi sur la protection 
de la jeunesse (Lavergne et al., 2014). Un autre biais est celui de la négligence dans 
les familles monoparentales, qui manquent parfois de réseau de soutien en raison de 
la migration. D’autres difficultés d’adaptation des familles noires, immigrantes ou 
réfugiées (langue, traumatismes, etc.) seraient parfois mal identifiées par l’école. La 
surreprésentation de ces familles dans le système de protection de la jeunesse (DPJ) 
contribue ainsi à perpétuer des stéréotypes et préjugés à leur égard.  

Ces biais sont aussi notés par Lavoie-Taylor (2017), qui a relevé de nombreuses 
représentations négatives des familles noires chez les signalants de première ligne (dont 
le personnel enseignant et les directions) à la DPJ. Plusieurs intervenants qualifient 
même les familles noires de « différentes de la norme », entre autres sur le plan du style 
d’encadrement employé : « Moi je pense que culturellement, une famille noire a pas 
la même vision de l’éducation qu’une famille nord-américaine caucasienne normale » 
(entrevue avec un enseignant, ibid., p. 25). Outre la punition corporelle comme méthode 
éducative, le phénomène de la monoparentalité est souvent évoqué pour parler de la 
négligence des enfants laissés à eux-mêmes le soir, happés par les « gangs de rue », 
associant des incivilités à l’école avec la criminalité (ibid.). Lorsque l’aîné de la famille 
vient aux rencontres scolaires de son frère cadet, cette situation est perçue comme de la 
négligence parentale. 
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En Ontario, l’étude de King et al. (2017) et le rapport d’enquête de la Commission 
ontarienne des droits de la personne (CODP, 2018) sur les sociétés d’aide à l’enfance 
(SAE) de l’Ontario notent aussi que les enfants noirs sont surreprésentés au sein 
du système, comparativement à leur proportion dans la population infantile, mais 
particulièrement dans le cas des décisions de faire enquête. En 2013, 7,5 % des enfants 
noirs de cette province ont fait l’objet d’une enquête relative à de mauvais traitements 
(taux d’enquête de 75 pour 1000), comparativement à 5,4 % des enfants blancs (taux 
d’enquête de 54 pour 1000 enfants ; Fallon et al., 2016). La CODP (2018) cite les données 
obtenues auprès de deux SAE de Toronto, dont la Catholic Children’s Aid Society of 
Toronto (2017), qui indiquent des disparités raciales quant aux décisions de prise en 
charge par l’agence. Comparativement aux enfants blancs, les enfants noirs faisant l’objet 
d’enquêtes étaient 28 % plus susceptibles d’être pris en charge que les enfants blancs 
soumis à de telles enquêtes. Leur prise en charge durait aussi plus longtemps que les 
autres enfants (Children’s Aid Society of Toronto, 2015). La CODP explique ces données 
par le racisme historique, et qui perdure dans différents secteurs de la vie sociale (emploi, 
éducation, justice), en maintenant des niveaux élevés de pauvreté chez les familles noires. 

L’Association ontarienne des sociétés de l’aide à l’enfance (AOSAE, 2016) 
attribue aussi en partie ces surreprésentations à la vulnérabilité économique et à la 
surveillance excessive des jeunes noir[e]s dans la société, en raison de stéréotypes 
amalgamés et ancrés dans les représentations. Les familles subiraient des préjugés 
combinés (intersectionnels) envers des « différences » présumées, attribuées à la pauvreté, 
à la couleur, à la migration, à la monoparentalité qui mèneraient à des comportements 
plus « risqués » (violence, maltraitance, négligence, criminalité, etc.). Certains 
professionnels signaleraient des familles en confondant pauvreté et négligence, ou des 
différences culturelles (comme des types d’autorité parentale) avec de la négligence 
(Child Welfare Information Gateway, 2011). Des enquêtes américaines ont montré 
des taux très élevés de croyances et d’attitudes négatives à l’égard des familles noires, 
présumées pauvres, plus dépendantes aux drogues ou à l’alcool, paresseuses, non 
éduquées, non motivées, utilisant les corrections physiques ou ayant trop d’enfants 
(Cozzarelli et al., 2001). Le rapport de la CODP (2018) fait aussi état de nombreuses 
recherches américaines et canadiennes qui montrent que les personnels scolaires et 
médicaux signalent un nombre excessif de familles racialisées à la protection de l’enfance 
(Chibnall et al., 2003 ; King et al., 2017 ; Lane et al., 2002), en raison de biais dans 
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les outils d’évaluation du risque qui reflètent une conception normative des pratiques 
parentales jugées « acceptables », mais pas toujours applicables aux familles noires 
(Clarke, 2011), immigrantes, réfugiées ou défavorisées. Au Québec, la Commission 
Laurent (CSDEPJ, 2021, p. 303) donne aussi des exemples à cet effet, comme les 
normes relatives au nombre d’enfants par chambre à coucher, qui sont hors de portée 
pour certaines familles, ou l’absence de berceau dans une famille, interprétée comme 
un signe de négligence par un agent de la DPJ. Durant la consultation de la CODP, 
des « participants ont indiqué que les outils et normes, jumelés aux préjugés raciaux 
conscients ou inconscients des intervenants, pourraient engendrer des idées fausses à 
propos du niveau de risque auxquels (sic) les enfants sont exposés » (CODP, 2018, p. 27). 
La CODP (2018, p. 28–29) cite diverses études canadiennes qui montrent que : 

La race ou l’identité autochtone peut avoir une influence sur les décisions 
individuelles des intervenants des services de bien-être de l’enfance [qui] 
pourraient concevoir un cas différemment selon la race ou l’ascendance de 
la famille et, par conséquent, évaluer différemment le risque et poser des 
gestes plus extrêmes […]. Les intervenants [blancs] […] pourraient être 
moins aptes à se mettre à la place de parents autochtones ou racialisés, à 
avoir une compréhension nuancée de leur situation ou à leur donner le béné-
fice du doute. Ils pourraient […] être plus susceptibles d’associer à tort la 
frustration et la colère de ces familles à un « manque de coopération ».

Aux États-Unis, plusieurs études ont identifié les facteurs contribuant aux 
disparités lors de la décision d’une prise en charge par les agences. Par exemple, les 
résultats de l’étude de Dettlaff et al. (2011), qui ont analysé les données du système de 
protection de l’enfance du Texas, montrent une relation importante entre la couleur et 
l’évaluation des risques par les intervenants, liée à la relation qu’ils établissent entre la 
pauvreté et la maltraitance des enfants. Selon cette étude, la surreprésentation des enfants 
afro-américains de cet État résulterait donc de l’effet combiné des préjugés raciaux et de 
classe sur la prise de décision des intervenants.
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Les effets psychologiques, identitaires et scolaires de ces phénomènes 

Plusieurs études et rapports québécois et canadiens portant sur les représentations 
des élèves noirs (et parfois d’autres groupes racialisés) montrent que ces jeunes 
estiment vivre du racisme en milieu scolaire, alimentant un rapport sous tension avec 
l’école (CDPDJ, 2011, 2020 ; CODP, 2023 ; Lafortune et Kanouté, 2019). Certains 
soulignent que les enseignants et les directions les critiquent plus souvent pour des raisons 
vestimentaires ou d’apparence physique (James et Turner, 2017), les traitent souvent comme 
des immigrants même lorsqu’ils sont nés ici, ou les perçoivent comme plus turbulents, 
suspects ou délinquants. Ces jeunes notent parfois un manque d’intérêt des intervenants 
scolaires face à leurs réalités, un traitement curriculaire insuffisant, peu valorisé ou biaisé 
de l’histoire des Noirs (Zellars, 2017). Ils reprochent aux enseignants leur peur de parler de 
racisme, la rareté des modèles d’enseignants issus des minorités et la faible participation 
des élèves aux décisions concernant le curriculum, les activités ou les règlements de l’école 
(Livingstone et al., 2014 ; Magnan et al., 2021). Un mémoire de Louis (2020), sur les 
expériences de microagressions raciales d’élèves au Québec et en Ontario, a dégagé certains 
inconforts chez les jeunes noir[e]s lors de discussions sur la race et le racisme en milieu 
scolaire, qui déclenchent parfois de fortes réactions. Lorsque les dialogues sont mal gérés 
par le personnel scolaire, ces jeunes les ressentent comme des microagressions raciales qui 
portent atteinte à l’intégrité personnelle des élèves noirs et renforcent les biais inconscients 
de toute la classe. 

Pour ces raisons, les jeunes noir[e]s interrogé[e]s dans plusieurs études 
empiriques disent ressentir une injustice et des déficits de crédibilité, d’intelligibilité et de 
reconnaissance de la part des personnels scolaires (Collins, 2021, ce que Fricker (2007) 
appelle une situation « d’injustice épistémique » (Potvin et al., 2021). Cette injustice 
épistémique se déploie de deux façons à l’école : 1) une injustice testimoniale, ou un 
déficit de crédibilité (« ne pas être cru »), fondé sur des préjugés inconscients, et 2) une 
injustice herméneutique (« ne pas être compris »), soit un déficit de reconnaissance et 
d’intelligibilité, ou une occultation de leurs réalités, de leurs expériences sociales et 
historiques, ou de leurs savoirs. Dès lors, certains jeunes peinent parfois à donner du 
sens aux savoirs et à leur expérience scolaire (Collins, 2021 ; Lafortune et al., 2020 ; 
Livingstone et al., 2014 ; Magnan et al., 2021). Se sentant peu considérés comme des 
acteurs de l’école, des porteurs de savoirs et des décideurs, cela se répercute sur le climat 
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d’appartenance et de justice à l’école, leur construction identitaire et leur capacité à se 
projeter dans la société (James, 2011 ; Lafortune et Kanouté, 2019 ; Potvin, 2007). Ils 
dénoncent des déficits de crédibilité, d’intelligibilité et de reconnaissance de la part 
des acteurs de l’école, liés à leur appartenance à un groupe social dominé. L’injustice 
épistémique mine l’agentivité (la capacité d’agir et de donner du sens) sur le plan de 
la participation à l’échange et à l’élaboration des connaissances, voire de participation 
égalitaire et inclusive à la délibération publique. Elle engendre une difficulté à être 
entendus, crus et reconnus, et à traduire politiquement leur sentiment d’injustice. La 
non-reconnaissance de cette injustice peut favoriser soit des conduites d’anomie et 
d’aliénation, voire des formes extrêmes — idéologiques ou criminalisées — de violence 
ou de haine de soi, soit des conduites de conformisme et d’assimilation, qui sont tout 
aussi violentes, ou encore à des conduites de résistance, signalant un désir de traitement 
égalitaire (Potvin, 2007, Potvin et al., 2021).  

Diverses recherches, surtout menées aux États-Unis cette fois, ont révélé que les 
jeunes en proie aux stéréotypes ou aux discriminations vivent une détresse psychologique 
qui interfère sur leurs capacités d’apprentissage (Hamm et al., 2005). Boser et al. (2014) 
ont établi une corrélation entre les attentes des enseignants envers les élèves noirs et 
leurs résultats scolaires, leur rendement et les études supérieures (perspectives et soutiens 
moindres, processus de sélection défavorable). 

Aux États-Unis, de nombreuses études ont relevé les effets des faibles attentes 
des enseignants sur les parcours au postsecondaire, et leurs impacts socioéconomiques. 
Klopfenstein (2004) a examiné les différences raciales dans les taux de participation aux 
cours Advanced Placement (AP) au secondaire, et développé un modèle empirique de la 
décision initiale d’inscription à l’AP de chaque étudiant. La participation à l’Advanced 
Placement (AP) est un déterminant important des choix, des occasions offertes et des 
performances des étudiants dans l’enseignement supérieur, mais le faible revenu, qui frappe 
davantage les étudiants noirs et hispaniques, serait le facteur le plus important à l’origine de 
l’écart de participation des minorités à l’AP. D’autres études empiriques (Card et Giuliano, 
2016a, 2016b ; Grissom et Redding, 2016) constatent plutôt que les jeunes noir[e]s sont 
moins susceptibles d’être identifiés comme surdoués et talentueux par les enseignants, qu’ils 
ont moins accès que les enfants blancs aux honneurs et aux placements dans les classes 
avancées (AP), et s’inscrivent moins à des cours avancés en sciences et en mathématiques, 
ce qui réduit leurs chances d’être admis au collège. En 2015, les élèves noirs de troisième 
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année étaient deux fois moins susceptibles que leurs pairs blancs de participer à des 
programmes d’élèves surdoués et talentueux (Grissom et Redding, 2016), mais cette étude 
montre que lorsque ces élèves avaient des enseignant[e]s noir[e]s, leurs chances étaient plus 
élevées d’être identifiés comme surdoués. 

Les faibles attentes des enseignants reviennent fréquemment dans les discours 
des étudiants noirs des cégeps et des universités interrogés dans plusieurs études 
empiriques menées au Québec (Lafortune et al., 2020 ; Magnan, 2023 ; Magnan et al., 
2021). De même, en Ontario, le rapport de consultation de la CODP (James et Turner, 
2017) relève que les perceptions de « sous-performance » des élèves noirs contribuent 
aux attentes moins élevées des enseignants envers ces élèves et à moins de soutien. 
Diverses expériences relatées dans ce rapport montrent des effets sur l’estime de soi, le 
désengagement, les comportements de provocation, de révolte ou de contestation, qui 
en retour contribuent aux préjugés des personnels sur les élèves noirs « turbulents » ou 
« agressifs » (« prophétie autoréalisatrice »), et sur leurs punitions. 

La discipline punitive à l’école pourrait être l’une des raisons de l’augmentation 
des taux de suicide chez les garçons noirs d’âge primaire. Aux États-Unis, Sheftall et al. 
(2016) ont analysé les données du National Violent Death Reporting System (NVDRS) 
sur les décès par suicide rapportés de 2003 à 2012 dans 17 états américains, en passant 
en revue les dossiers des enfants âgés de 5 à 14 ans décédés par suicide, ainsi que les 
caractéristiques et circonstances du suicide chez les enfants du primaire par rapport aux 
adolescents. Les enfants du primaire décédés par suicide étaient plus souvent de sexe 
masculin, Noirs, décédés à la maison et par pendaison. Ils avaient plus souvent eu des 
problèmes relationnels avec les membres de la famille/amis et souffraient plus souvent 
d’un trouble déficitaire de l’attention, entraînant des punitions scolaires.

Conclusion

Cet article a brossé un court portrait des rapports d’enquête, statistiques et études 
empiriques au Québec, au Canada et aux États-Unis, qui ont exploré la façon dont les 
biais et les stéréotypes inconscients affectent les jeunes noir[e]s du primaire à l’université, 
et engendrent des effets discriminatoires systémiques. 

Même si elles ont été menées dans des contextes scolaires et nationaux différents, 
marqués par des histoires particulières de rapports ethniques inégaux de pouvoir, ces 
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études et rapports d’enquête relèvent des constats convergents, notamment quant à la 
façon dont les stéréotypes, les préjugés, les microagressions, les biais — comme le biais 
d’« adultification » — l’assimilation à la violence et la minimisation des évènements 
racistes vécus par ces jeunes, sont des formes subtiles et moins reconnues, voire occultées 
en milieux scolaires qui : 

1.	 affectent les enfants noirs dès le primaire, en particulier les garçons ; 
2.	 alimentent des conduites de surveillance accrue (over-policing) et de sous-

protection (under-protecting) menant à des disparités, notamment quant aux 
punitions ou sanctions disciplinaires pour les enfants noirs, aux classements 
différentiels, aux signalements à la DPJ et à la judiciarisation de leur dossier ; 

3.	 affectent les parents d’enfants noirs (perception de « maltraitance », 
signalements à la DPJ) ; 

4.	 ont des effets psychologiques, scolaires et identitaires sur ces jeunes.
 Par des pratiques de surveillance accrue ou de sous-protection, les jeunes noir[e]

s s’avèrent plus sévèrement disciplinés, suspendus ou sanctionnés que les autres jeunes, 
plus identifiés comme « à risque » de comportements agressifs, de difficultés, d’absences 
ou d’abandons scolaires, plus enclins à commettre des crimes, donc perçus moins 
« innocents » que les jeunes personnes blanches du même âge (biais d’« adultification »), 
plus souvent envoyés dans des classes spéciales ou à l’éducation des adultes, plus 
souvent signalés à la DPJ ou aux forces de l’ordre, moins susceptibles d’être identifiés 
comme surdoués, d’être entendus et considérés crédibles, selon les données produites au 
Québec, en Ontario, mais surtout aux États-Unis, où des données sur les droits civiques 
des élèves sont obligatoirement recueillies dans toutes les écoles (US Department of 
Education Office for Civil Rights, 2016). Ces facteurs empêchent bon nombre d’élèves 
noirs de recevoir une éducation de même qualité que leurs pairs blancs, et de poursuivre 
leur scolarité dans les mêmes conditions d’équité. Ces processus s’imbriquent et créent 
une situation de discrimination systémique et d’injustice épistémique qui a des effets 
psychologiques, identitaires et sociaux importants.

Bien que le premier ministre Francois Legault refuse d’utiliser le vocable de 
« racisme systémique », les études et rapports québécois cités sur les formes plus subtiles 
de néoracisme à l’école témoignent autant qu’en Ontario et aux États-Unis des effets 
systémiques sur les représentations et les pratiques, et de l’effet pipeline de l’école vers 
le système de justice. Cette démonstration peut être utile à des fins de formation initiale 
ou continue.  
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En 2011, la CDPDJ recommandait aux conseils scolaires et aux écoles de 
recueillir systématiquement, comme aux États-Unis, des données sur les mesures 
disciplinaires ou le racisme à l’école en fonction de la couleur ou de l’origine des 
élèves, afin de brosser un portrait des disparités entre les groupes d’élèves. Les études à 
grande échelle et les indicateurs sur les droits civiques appliqués aux écoles américaines 
peuvent inspirer le ministère de l’Éducation du Québec et les milieux éducatifs quant 
à la production de monitorage sur le respect de l’équité et des droits dans les écoles 
québécoises et canadiennes, notamment des données sur les punitions, les sanctions, 
les expulsions, les signalements à la DPJ. Mais il faudrait une volonté politique et que 
les milieux soient réceptifs à un tel monitorage, alors qu’il est parfois difficile, dans 
le contexte québécois, de mener des recherches sur le racisme et les discriminations à 
l’école sans euphémiser ces concepts pour rendre plus acceptables certaines données ou 
recommandations. 

De même, il serait pertinent de mener des enquêtes au Québec et au Canada sur 
les biais d’« adultification » des Noir[e]s, semblables à celles menées aux États-Unis, 
en laboratoire ou auprès de groupes de discussion d’enseignants, par exemple. Cette 
question mériterait d’être appréhendée au regard des constats des études canadiennes et 
québécoises, qui font état de biais et de préjugés à l’égard des jeunes noir[e]s dans les 
représentations des intervenants des services sociaux ou des milieux éducatifs (CSDEPJ, 
2021 ; James et Turner, 2017 ; Lavergne et Dufour, 2020). 

Par ailleurs, comme l’école est un milieu de vie qui doit permettre de développer 
l’agentivité et le pouvoir d’agir des élèves comme sujets autonomes, il importe, dans 
un objectif d’équité, de justice et de transformation continue des milieux, d’ouvrir plus 
largement l’espace du dialogue entre les membres du personnel scolaire, et avec les 
élèves et les familles, notamment en travaillant à déconstruire les biais et les pratiques 
préjudiciables qui engendrent une injustice épistémique et un racisme systémique envers 
les jeunes noir[e]s. 
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